
Comité Exécutif de l'Internationale Communiste

Résolution sur le Front unique1

Conférence de l'Exécutif élargi (21 février – 4 mars 1922)

Résolution adoptée après discussion des thèses de l'Exécutif
Après la discussion qui a supprimé les malentendus et qui a montré que la tactique du front unique, telle qu'elle est  

proposée par l'Exécutif, ne signifie aucunement un affaiblissement de l'opposition au réformisme, mais une continuation 
et  un développement de la tactique suivie par le troisième congrès et  par les sections nationales,  l'Exécutif  élargi  
confirme les thèses du mois de décembre sur le front unique. Il charge le présidium d'arrêter en collaborant ensemble 
avec les délégations de toutes les sections les plus importantes, quelles sont les mesures pratiques immédiates qui  
devront être prises de suite dans les pays respectifs pour l'exécution de la tactique déterminée, laquelle, cela va sans  
dire, doit être adaptée à la situation de chaque pays.

1 Source : Le bulletin communiste, numéro 18 (troisième année), 29 avril 1922.
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